
w w w . v i l l e - l a f l e c h e . f r

N ° 3 4 0  /  M A R S  -  A V R I L  2 0 2 6  L E  M A G A Z I N E  D E  V O T R E  V I L L E

Élections
municipales,
MÉMENTO

DOSSIER / CITOYENNETÉ > P.9



NADINE GRELET-CERTENAIS, MAIRE
n.grelet@cc-paysflechois.fr

©
 P

H
IL

IP
PE

 N
O

IS
ET

TE

D A N S  C E  N U M É R O  /  M A R S  -  A V R I L  2 0 2 6
FOCUS / P.3 : NOUVEAUTÉ AU SALON DU SAVOIR-FAIRE - ACTUALITÉS / P.4 À 6 : LES TRIPORTEURS REPRENNENT LA 
ROUTE > P.4 - LUTTER CONTRE LES FRELONS ASIATIQUES > P.6 - PORTRAIT / P.7 : RICHARD COUVREUR - ÉCLAIRAGE 
/ P.8 : LES SERRES ATTENDENT LE PRINTEMPS ! - DOSSIER / P.9 À 12 : ÉLECTIONS MUNICIPALES, MÉMENTO -  
LOISIRS / P.13 À P.17 : DIX ANS DÉJÀ ! > P.13 - UN DIMANCHE À LA BIBLIOTHÈQUE > P.15 - INFOS PRATIQUES / P.16

Publication mensuelle de la Ville de La Flèche
Codirection de la publication : Nadine Grelet-Certenais et Carine Ménage / Rédactrice en chef : Nathalie Braud.  
Journaliste : Direction de la communication et Alexandra Ruiz-Gimenez. Conception : dynamo+. Mise en pages : Marie-Hélène 
Bonvallet / Impression : Numeriscann(72) / Dépôt légal : mars-avril 2026. Numéro imprimé à 9 800 exemplaires / Distribution : 
La  Poste / Crédits photos : service Communication sauf mention contraire. / Version sonore : Bibliothèque sonore de  
La Flèche (sur www.ville-lafleche.fr)  / Contacter la rédaction ou signaler un problème de distribution : 02 43 48 53 70, 
communication@ville-lafleche.fr

PORTRAIT / P.7
RICHARD COUVREUR

ÉCLAIRAGE / P.8
LES SERRES ATTENDENT LE PRINTEMPS !

DOSSIER / P.9 À 12
ÉLECTIONS MUNICIPALES, MÉMENTO

FOCUS / P.3
NOUVEAUTÉ AU SALON DU SAVOIR-FAIRE

©
 P

H
IL

IP
PE

 N
O

IS
ET

TE

 Ce numéro d’En Flèche couvre 
exceptionnellement les mois 
de mars et d’avril, en raison 
des élections municipales qui 
se tiendront les 15 et 22 mars.  
Le dossier de votre magazine est 
consacré à leur organisation :  
modalités de vote, bureaux, 
fonct ionnement… Autant 
d’informations pratiques pour 
permettre à chacun de participer 
sereinement à ce temps fort  
de la vie démocratique.

La démocratie locale repose sur 
un principe simple et précieux :  
la participation. Les agents 
municipaux et les bénévoles 
mobilisés à cette occasion 
contribuent au bon déroulement 
du scrutin. Leur engagement 
garantit à tous les électeurs des 

conditions d’accueil et de vote 
claires et sécurisées.

Au-delà de ce rendez-vous 
électoral, la vie de la commune 
se poursuit. Les travaux de la 
route du Barreau progressent 
et participent à l’amélioration 
des déplacements et du cadre 
de vie.  Le printemps verra 
également revenir le Salon 
du savoir-faire, rendez-vous 
attendu qui met à l’honneur 
les talents et les compétences 
qui font la richesse de notre 
économie locale.

Dans ces semaines importantes 
pour notre Ville, je souhaite 
que chacune et chacun puisse 
prendre part à la vie locale avec 
sérénité et engagement.
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 Une cinquantaine d’entreprises 
sont attendues au Salon du 
savoir-faire du Pays fléchois 
ve n d re d i  2 7  e t  s a m e d i 
28 mars ,  à  la  Hal le -au- 
Blé. Nouveauté cette année, 
les visiteurs découvriront 
les métiers de l’esthétique 
et de la coiffure. Ce nouveau 
pôle, regroupant plusieurs 
métiers comme prothésiste 
ongulaire ou coiffeur, s’ajoute 
aux autres : santé-sécurité, 
création-édition-impression, 
numérique, constructions 
et aménagements, l’Outil en 
main et Cyclopédie, métiers 
de bouche et animalerie, 
confection et maroquinerie, 
f o r m a t i o n  e t  C o g i t o . 
L’événement est organisé par 
le Pays fléchois, la Ville de  
L a  F l è c h e ,  l e  c l u b  d e s 
entreprises du Pays fléchois, 
la mission locale Sarthe et Loir  
et l’Outil en main.

Préparer son avenir
En amont du salon,  des 
rencontres ont lieu dans les 
collèges. C’est l’occasion pour 
les jeunes d’exprimer leurs 
souhaits auprès des organi-
sateurs de l’événement. Quels 
métiers veulent-ils découvrir 
lors du salon ? Quels secteurs 
d’activité les intéressent ? 
Lors des dernières visites  
dans les établ issements 
scolaires, les professions de 
l’esthétique et de la coiffure 
ont été citées de nombreuses 
fois par les collégiens. Pour 
répondre à cette demande, des 
coiffeuses et esthéticiennes 
seront présentes pour partici-
per cette année à l’événement 
et partager leur savoir-faire.  
Des apprentis de l ’école  
spécialisée Terrade proposeront 
aussi des initiations pratiques.  
Bon à savoir, pour chaque 
domaine présenté, des orga-

Bien s'orienter
Le Salon du savoir-faire se 
tiendra vendredi 27 et samedi 
28 mars à la Halle-au-Blé,  
de 10h à 18h.  Des groupes 
scola i res sont  at tendus 
le vendredi, ainsi que des 
personnes en situation de 
réinsertion pour une visite 
guidée à 16h. Visiteurs en 
reconversion, à la recherche 
d’une vocation ou simplement 
curieux, l’événement est gratuit 
et accessible à tous.

nismes de formation font  
le déplacement. Cela permet aux 
jeunes qui préparent leur avenir, 
aux personnes en situation de 
réinsertion et aux curieux d’avoir 
une vue d’ensemble des métiers 
du territoire, de la formation à  
la pratique professionnelle.

Nouveauté au Salon
DU SAVOIR-FAIRE

ÉCONOMIE /JEUNESSE

Cette année, mise en beauté et bien-être seront au rendez-vous  
du Salon du savoir-faire avec le nouveau pôle esthétique-coiffure.   

Des démonstrations 
et mises en pratique 

sont proposées.

N
°3

4
0

 / M
A

R
S

-A
V

R
IL

 2
0

2
6

3

FO
C

U
S



Lancées en 2024, les balades en triporteurs 
séduisent de plus en plus. La première année, 
l’activité était réservée aux résidences autonomie 
mais depuis 2025, elle est aussi ouverte au pôle 
seniors et aux résidents des Ehpad. Ces sorties 
s’adressent notamment aux seniors en perte 
d’autonomie, qui ne font pas de vélo ou qui ne 
se sentent pas suffisamment en confiance pour 
faire de longues promenades. 
Une vingtaine de bénévoles se relaient pour 
emmener les personnes sur les deux triporteurs 
achetés par la Ville, avec une subvention du 
ministère des Solidarités. Ils sont toujours 
accompagnés par un autre bénévole à vélo.  
« Les bénévoles ont tous été formés pour emmener 
deux personnes sur nos triporteurs électriques.  
Si, au début, ils venaient pour l’aspect vélo, très 
vite le goût du contact humain, les rencontres 
avec les plus anciens ont pris le dessus », explique 
Françoise Rachet, maire adjointe en charge de  
La Flèche pour tous les âges.
Plusieurs parcours sont proposés, comme le lac de 
La Monnerie, la zone du zoo, les différentes voies 
vertes de la ville mais aussi certains quartiers. « Il y 
a toujours la possibilité de s’adapter à la demande, 
des arrêts sont possibles si les passagers 
souhaitent admirer le site », complète Stéphanie 
Chailleux-Bois, responsable du pôle senior. 

LES TRIPORTEURS   
reprennent la route

INTERGÉNÉRATION / ANIMATION

Rompre l'isolement
L’an dernier, environ 70 personnes ont pu profiter 
du dispositif entièrement gratuit qui rencontre 
un succès grandissant. « Il ne faut pas penser 
que cela s’adresse uniquement aux personnes  
en perte d’autonomie, c’est pour tous les seniors  
qui le souhaitent. Monter sur le triporteur est 
l’occasion d’aller plus loin. Sur demande, un 
accompagnant peut également venir », ajoute 
Stéphanie Chailleux-Bois. Cette activité permet 
avant tout de garder du lien social et de rompre 
l’isolement. « L’an dernier, certains en profitaient 
tous les quinze jours ! Nous sommes ravis que 
cette activité ait trouvé son public », souligne pour 
sa part l’élue.

Les beaux jours reviennent et les triporteurs du pôle seniors vont reprendre du service.

TRIPORTEUR, DU PRINTEMPS À L’AUTOMNE, SUR  
RÉSERVATION AU PÔLE SENIORS AU 02 43 48 85 93.

Les bénévoles ont 
assuré quarante-
quatre jours de 
balade en triporteur 
l'année dernière.

Le chiffre

C’est le nombre de kilomètres parcourus en triporteur  
en 2025 sur les voies vertes et autour de La Monnerie.

2 200
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EN BREF

Les automobil istes vont 
devoir lever le pied. Sur la route 
du Barreau, entre Verron et 
Saint-Germain-du-Val, des 
aménagements vont être 
réalisés pour réduire la vitesse. 
Le panneau d’entrée de ville sera 
avancé pour être visible plus tôt 
et signaler la limitation à 50 km/h 
dès les premières maisons. 
D ’autres aménagements 
de sécurité sont aussi au 
programme : une bordure au 
centre du premier rond-point 
pour éviter les « tout droits », un 
terre-plein central, des chicanes 
et un plateau surélevé avec 
passage protégé verront le jour. 
La vitesse sera réduite à 30 km/h 
sur certaines portions de voie. 
Un nouvel enrobé sera posé sur 
850 mètres. 

Chantier d'été
« Ces travaux débuteront au 
mois de juin pour se dérouler 
sur la période de congés d’été 
et limiter la gêne », précise 
Claude Jaunay, adjoint au 
maire en charge de la Voirie et 
de l’assainissement et vice-
président du Pays fléchois. 
« La largeur de la chaussée, 

avec d’un côté un devers, de 
l’autre, un fossé, ne permet pas 
la création d’une voie cyclable 
comme nous l’avions envisagé 
un temps. Des pictogrammes 
au sol signaleront la présence 
de cyclistes pour inciter les 
conducteurs à la vigilance. »  
En préalable à ce chantier de 
voirie, la Ville a engagé des 
travaux d’assainissement pour 
rénover le réseau souterrain 
sur un tronçon de 320 mètres.  
Au cours de ces deux opérations, 
la circulation sera perturbée et 
des déviations seront mises en 
place. 

Des travaux 
ROUTE DU BARREAU

CADRE DE VIE / MOBILITÉ

Des aménagements vont être réalisés cet été pour réduire 
la vitesse route du Barreau. Des travaux d’assainissement 
viennent de débuter.

Inscriptions  
dans les écoles publiques
Les pré-inscriptions 
scolaires dans les écoles 
publiques se font auprès du 
service Enfance-éducation. 
Elles concernent les enfants 
faisant leur première rentrée 
en maternelle et élémentaire 
entre septembre 2026 et 
juin 2027. Un certificat de 
pré-inscription doit être 
demandé à la direction des 
Services aux familles,  
par courriel à  
education@ville-lafleche.fr  
ou sur rendez-vous au  
02 43 48 53 71. Liste des 
pièces justificatives à fournir 
sur www.ville-lafleche.fr

Conseils municipaux
Le conseil d'installation aura 
lieu le vendredi 20 ou 27 mars. 
En avril, conseils les 10 et 27 
à 19h, à l’hôtel de ville.

Réparation et location de vélo 
L’association Cyclopédie 
propose un atelier de petite 
mécanique vélo réservé 
aux femmes. Le second 
samedi de chaque mois, de 
10h à 12h,  7 rue Printania. 
7 euros l’adhésion. Des 
vélos sont aussi disponibles 
à la location, aux heures 
d’ouverture de l’atelier. Plus 
d’infos sur cyclopedie72.fr

Distribution des bacs  
de collecte
Dès le 23 mars, des livreurs 
de la société Sulo se 
rendront à domicile pour 
remettre gratuitement un 
bac jaune et un bac noir 
aux Fléchois des secteurs 
concernés.

Le chiffre

621 000 

Rénover le réseau d'assainissement,  
une étape indispensable avant  
les travaux de voirie.

C’est le montant en euros des deux chantiers de la route du 
Barreau. La réfection du réseau d’assainissement se monte  
à 260 000 euros TTC et les aménagements de voirie  
à 361 800 euros TTC.
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Lutter contre   
LES FRELONS ASIATIQUES

 La municipalité a décidé cette année d’investir 
massivement dans des pièges à frelons 
asiatiques pour lutter contre ce fléau. « Ils 
seront placés sur des sites stratégiques afin de 
quadriller au mieux les zones à risques (parcs, 
écoles, camping, aires de jeu, cimetières…) », 
souligne Nicolas Chauvin, maire adjoint en 
charge de la Transition écologique. « Jusqu’ici 
nous procédions à la destruction d’une vingtaine 
de nids par an. Nous souhaitons anticiper au 
maximum et de ne pas les laisser s’installer »,  
précise Mickaël Fardeau, responsable des 
Espaces verts. 
Les pièges achetés sont sélectifs et ne détruiront 
que les frelons asiatiques, seuls insectes attirés 
par l’appât et qui, de par leur taille, ne pourront pas 
ressortir. « Il est hors de question de porter atteinte 
aux autres insectes. Nous ne pourrons toutefois 
pas les éradiquer, mais les limiter en installant les 
pièges dès le mois de février », ajoute Nelly Joulin, 
chef de service Nature en ville.

Soixante-dix pièges seront installés  
un peu partout en ville.

Neutraliser les reines 
Bruno Martinne, président du Rucher école 
de La Flèche, a apporté son aide aux services 
municipaux en prodiguant des conseils sur 
l’utilisation et le placement des pièges. « Ces 
dispositifs sont actuellement les plus efficaces.  
Si les villes, mais aussi les particuliers, agissent 
dès maintenant, il est possible de détruire les 
reines avant qu’elles ne démarrent de nouveaux 
nids. C’est un nuisible présent depuis 25 ans en 
France et dont la population ne cesse de croître. Un 
nid de frelons va manger 18 kg d’insectes sur une 
saison, il faut agir et vite ! », conclut l’apiculteur.

ENVIRONNEMENT/PRÉVENTION

C'est dès à présent 
qu'il faut poser 
les pièges pour 
lutter contre la 
prolifération des 
frelons asiatiques, 
insistent les agents 
des espaces verts.

EN BREF
Le chiffre

C'est la hauteur d'eau en mètre atteinte  
par le Loir au pic de la crue le dimanche  
22 février, comparée à son niveau habituel.
La situation a été suivie en continu par  
les services municipaux et la cellule  
du Plan Communal de Sauvegarde.

1,70  
Cérémonies 
commémoratives 
Jeudi 19 mars à 11h : 
La Journée nationale du 
souvenir et du recueillement 
à la mémoire des victimes 
civiles et militaires de la 
guerre d’Algérie et des 
combats en Tunisie et 
au Maroc  se tiendra au 
monument aux Morts, 
promenade Foch.

Dimanche 26 avril à 11h :
Journée nationale du 
souvenir des victimes de la 

déportation. Rendez-vous 
au monument aux Morts, 
promenade Foch. 

Vendredi 8 mai  : 
Victoire de1945. Un dépôt 
de gerbes se tiendra tout 
d'abord dans les cimetières 
de Saint-Germain-du-Val à 
9h15, de Verron à 9h45 et  
de Sainte Colombe à 10h15. 
La cérémonie se déroulera 
ensuite à 11h au monument 
aux Morts, promenade Foch.

Le Kid en ligne
Sorties nationales, 
événements et  animations 
sont prévus au cinéma Le Kid. 
Pour consulter les horaires et 
réserver facilement sa place 
avant la séance, rendez-vous 
sur www.cinemalekid.fr
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BÉNÉVOLAT / RICHARD COUVREUR

1948
Naissance dans 
la Somme

1989
Arrivée à  
La Flèche

2013
Fondation de 
L’outil en main
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 Originaire du Nord, Richard 
Couvreur a bâti un parcours 
professionnel marqué par 
l’industrie et le management. 
Ingénieur de formation, il 
débute sa carrière dans des 
entreprises de construction 
de matériel pour les travaux 
publics, avant de rejoindre 
l’univers des équipementiers 
automobiles. Il choisit ensuite 
d’accompagner des PME au 
sein d’un cabinet parisien, 
intervenant sur l’organisation 
et le management par la 
qualité. Une expérience qui 
l’amène à travailler avec 
plusieurs industriels fléchois.

À la retraite, son engage-
ment se poursuit au Rotary, 
où il s’investit dans l’action 
professionnelle et l’accom-
pagnement des jeunes. C’est 

dans ce cadre qu’il découvre 
le concept de L’Outil en main, 
présenté par le président 
de l’association d’Angers.  
« J’ai été tout de suite séduit, 
parce que, dans les entreprises 
que j’avais dirigées, je rencon-
trais régulièrement des jeunes 
d’une vingtaine d’années, sans 
vocation, qui venaient avec leur 
CV pour travailler. » Convaincu 
que « tout le monde a un talent, 
encore faut-il le découvrir, »  
il cofonde avec Jean-Claude 
Labbé, l’association locale 
en 2013, avec une première 
ouverture dès la rentrée de 
septembre.

Révéler les talents par le geste
« La vocation de L’Outil en main 
est de permettre aux jeunes 
de 10 à 15 ans de découvrir 
les métiers manuels. » Huit 

métiers et huit enfants au 
démarrage ; dix ans plus tard, 
une trentaine de métiers sont 
représentés pour vingt-cinq 
jeunes. « Le principe repose 
sur la découverte, à raison de 
deux après-midis par métier, 
et non sur la formation. Les 
encadrants sont des bénévoles, 
majoritairement des retraités, 
désireux de transmettre un 
savoir-faire acquis au fil de 
quarante années de carrière. »

Présent depuis l ’origine 
au Salon du savoir-faire, 
Richard Couvreur voit dans 
ce modèle une chaîne 
vertueuse : découverte des 
métiers, orientation, insertion 
professionnelle, puis retour 
à la transmission. Une 
dynamique qui fonctionne, 
por tée par  des jeunes 
respectueux, curieux et par 
un engagement bénévole 
que l’association cherche 
aujourd’hui encore à renforcer.

Ancien ingénieur devenu passeur de savoir-faire,  
Richard Couvreur préside L’Outil en main à La Flèche 
pour révéler les talents des jeunes.

RETROUVEZ UN EXTRAIT DE 
L’INTERVIEW EN VIDÉO SUR LA 
CHAÎNE YOUTUBE DE LA FLÈCHE.

Un homme de 
BON CONSEIL
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 Certains Fléchois ne le savent 
peut-être pas mais dans les 
serres municipales se cache 
un véritable trésor, placé sous 
la responsabilité d'Alexis 
Cogné, et de son équipe. 
Non seulement ils préparent, 
bouturent, entretiennent, font 
pousser toutes les fleurs et 
plantes présentes sur la ville 
en extérieur et en intérieur, 
mais ils s‘occupent aussi d’un 
véritable petit musée. « Nous 
avons dans nos serres certaines 
plantes devenues des pièces de 
collection que nous ne pouvons 
même pas sortir d’ici. Ce sont nos 
petits bijoux dont nous aimons 
prendre soin. Quelques unes sont 
là depuis plus de quarante ans », 
expose Alexis Cogné.
Dans la serre chaude, le visiteur 
est immédiatement transporté 
en milieu tropical, bananiers, 
ananas, papaye, orchidées… 
Tout est là pour le plaisir des 
yeux et des sens. La majorité 
de ces plantes peuvent être 

Les serres attendent 
LE PRINTEMPS !

ENVIRONNEMENT / FLEURISSEMENT

utilisées dans des salles de la 
mairie par exemple.
À la sortie de l ’hiver, les 
équipes sont sur le pied de 
guerre pour s’occuper des 
semis et boutures destinés 
à la production des plantes 
estivales. « Nous partons de 
la base, c’est à dire du semis, 
jusqu’à la plantation. Pour 
l’automne, c’est à dire les plantes 
bisannuelles, nous achetons 
des micro boutures que nous 
faisons ensuite pousser ici », 
poursuit-il. 
Les serres municipales, ce 
sont 4500  m2 couverts, un 
hectare en extérieur, un verger 
et un bassin de récupération de 
543 m3 d’eau utile qui permet 
l’arrosage en période sèche, 
ainsi que deux puits. En plus 
de fournir des plantes pour 
les locaux municipaux, les 
agents réalisent également 
deux bouquets par semaine 
pour la mairie et participent 
à  des évènements  pour 

Portes ouvertes  
des serres municipales
Pour découvrir les serres 
avant la mise en place du 
fleurissement estival, rendez-
vous le samedi 25 avril de 13h30 
à 16h. Des visites commentées 
sont proposées au public.  
198 Chemin de Chantilly.

différents partenaires. « Nos 
services fleurissent nos rues 
et fournissent des plantes de 
décor au Prytanée militaire 
pour le concours équestre 
annuel, mais aussi pour les 
Affranchis, les comices, les 
tournois  spor t i fs… Nous 
sommes très attentifs à l’image 
florale et végétale de la Ville et 
à la qualité de notre cadre de 
vie », conclut Nicolas Chauvin, 
maire adjoint en charge de  
laTransition écologique. 

Fleurs et plantes issues des serres municipales orneront les espaces publics en mai.

Les agents des 
serres municipales
travaillent de façon 
traditionnelle 
pour produire  
des végétaux 
résistants. 
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Élections 
municipales,
MÉMENTO

DOSSIER / CITOYENNETÉ

Les élections municipales se dérou-
leront les dimanches 15 et 22 mars. 
Comme lors de chaque scrutin, les ser-
vices municipaux sont mobilisés pour 
organiser les opérations le jour J et en 
amont. De l’installation des panneaux 
d’affichage à l’annonce des résultats, 
les agents sont rodés.

 C’est une mécanique bien huilée. Dès 6h 
le dimanche 15 mars prochain, les services 
Techniques de la Ville seront sur le pont. Chargés 
de livrer les bureaux de vote en matériel, bulletins 
et enveloppes, ils partiront faire leur tournée.…  
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…  Sur  chaque s i te ,  les 
secrétaires des bureaux de vote, 
tous agents municipaux ou 
communautaires et électeurs 
sur la commune, se tiendront 
prêts à installer l’ensemble, 
avant d’accueillir les premiers 
électeurs à 8h. À proximité 
immédiate des bureaux, 
des panneaux d’affichage 
spéciaux auront été posés 
avant le 2 mars par le service 
Logistique pour permettre aux 
candidats en lice d’afficher 
leur campagne. C’est bien en 
amont que leurs collègues 
du service Citoyenneté sont 
mobilisées pour préparer le bon 
déroulement des opérations  
de vote. Qu’il s’agisse d’inscrire 
de nouveaux électeurs ou de 
procéder à des radiations, 
d’établir la liste d’émargement 
à partir de la liste électorale et 
des procurations reçues, ou 
de mettre à disposition des 
électeurs les bulletins de vote 
et les enveloppes, les agents de 
la Citoyenneté sont à l’œuvre.  

Faire face aux imprévus
« Le samedi 14 mars, nous serons 
en mairie pour enregistrer les 
ultimes procurations transmises 
par la gendarmerie ou la police 
nationale et actualiser à la main 
les listes d’émargement pour 
le lendemain. » Auparavant, le 
service supervise le planning 
des dix-sept bureaux de 
vote. Ce qui s’avère parfois 
complexe. « Chaque bureau 
comporte simultanément un 
président, deux assesseurs et un 
secrétaire. Les élus, bénévoles 
et agents se relaient de 8h à 18h 
pour tenir ces fonctions. Ils sont 
donc une bonne dizaine par site, 
soit plus de deux cents emplois 
du temps à établir et coordonner 
dans les semaines précédentes. 
Le jour J, nous assurons une 
permanence physique et 
téléphonique au château des 
Carmes pour répondre à toutes 
leurs questions et résoudre, si 
besoin, les incidents de dernière 
minute.  » Le coup de feu, 
comme en cuisine, a lieu le soir 
après la fermeture des bureaux 
de vote. Après le dépouillement, 
le service Citoyenneté contrôle 

Les électeurs 
récemment 

inscrits recevront 
leurs cartes  

mises sous plis 
par le service 
Citoyenneté  
de la mairie.

l’ensemble des documents 
remis par les secrétaires des 
bureaux de vote. Il appartient 
alors à la secrétaire du bureau 
centralisateur de rédiger le 
procès-verbal global des 
opérations et de le transmettre à 
la sous-préfecture. Les services 
Techniques font à nouveau le 
tour des bureaux de vote pour 
récupérer le matériel électoral 
et commencer à remettre les 
lieux dans leur configuration 
habituelle pour le lendemain. 
Les jours suivants, tout devra 
être trié, rangé et préparé pour 
le second tour de scrutin. 

Comment vérifier  
que vous êtes bien inscrit ?
Vous pouvez vérifier que vous 
êtes bien inscrit sur les listes 
électorales de la Ville et trouver 
votre bureau de vote en vous 
connectant sur elections.
interieur.gouv.fr. Ce site vous 
permet également de connaitre 
votre numéro d’électeur, de 
télécharger votre attestation 
d’inscription sur les listes 
électorales et de savoir si vous 
avez des procurations en cours. 
Ce service est accessible avec 
FranceConnect ou un compte 
Service-Public.fr.
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Où trouver la propagande 
électorale ?
Cette année, c’est la Préfecture 
qui se charge d’expédier la 
propagande électorale par 
courrier au domicile des 
électeurs pour toutes les 
communes qui en comptent 
plus de dix mille, comme  
La Flèche. Les professions de foi 
sont aussi consultables depuis 
le 9 mars sur programme-
candidats.interieur.gouv.fr.

Comment sont élus  
les conseillers municipaux  
et communautaires ?
Les conseillers municipaux 
sont élus au suffrage universel 
d i re c t  p o u r  u n  m a n d a t 
de  six  ans renouvelable. 
À  La  Flèche, comme dans 
toutes les communes de mille 
habitants et plus, les conseillers 
communautaires sont élus 
au suffrage universel direct 
via un système de fléchage 
dans le cadre de ces élections 
m u n i c i p a l e s .  L'é l e c t e u r 
désigne le même jour, sur le 
même bulletin de vote, les 
élus municipaux et ceux de la 
Communauté de communes. 
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 Comment s’organiser pour le scrutin ?
Si vous ne pouvez pas vous déplacer en mairie,  
la procuration reste la solution pour faire 
entendre votre voix. Le principe est simple : vous  
(le mandant) choisissez une personne de confiance 
(le mandataire) qui votera à votre place. Depuis 
2022, le mandataire peut être inscrit sur les listes 
électorales d’une autre commune que La Flèche, 
mais il devra obligatoirement se déplacer dans 
votre bureau de vote le jour du scrutin. Pour lui 
donner procuration, vous aurez besoin du numéro 
national électeur (NNE) ou du nom, prénom et date 
de naissance de votre mandataire. Celui-ci doit être 
inscrit sur la liste électorale de sa commune et ne 
peut disposer de plus de deux procurations, dont 
une seule établie en France. Attention, un majeur 
protégé ne peut pas être représenté par la personne 
chargée de la mesure de protection le concernant.  
Les procurations sont établies via le formulaire 
Cerfa 14952*03 ou par la téléprocédure 
«Maprocuration ».
 
Comment faire une procuration 100 % en ligne ?
Si vous possédez une identité numérique 
certifiée via l’application « France Identité »  
(liée à la nouvelle carte d’identité format carte 
bancaire et à la validation en mairie d’empreintes 
associées), vous pouvez effectuer la démarche 
entièrement depuis chez vous. Ce dispositif testé 
lors des dernières élections européennes a été 
étendu. Marche à suivre :
- �Connectez-vous sur le site officiel
  Maprocuration.gouv.fr
- �Saisissez les informations de votre mandataire.
- �Validez votre identité grâce à l’application mobile 
sans avoir à vous déplacer.

- �Votre mandataire n’a plus qu’à se déplacer dans 
votre bureau de vote le jour J.

Comment faire une procuration classique ? 
Pour ceux qui ne disposent pas de l’identité 

Le vote par 
PROCURATION

Le chiffre

C’est le nombre d’électeurs fléchois au 23 février dernier. 
Attention : seuls les nouveaux inscrits et les personnes 
ayant signalé un changement de domicile recevront une 
nouvelle carte d’électeur avant le premier tour du scrutin.  
La carte éditée en 2022 reste valable sans être 
indispensable pour voter. Seule une pièce d’identité  
est obligatoire.

10 304 

Tout électeur peut, à sa demande, exercer son droit de vote par procuration, sans 
qu’il soit tenu de justifier ni même d’attester sur l’honneur de son indisponibilité  
le jour du scrutin. Il désigne alors un proche pour le faire en son nom. Explications.

numérique certifiée, le passage devant une 
autorité reste obligatoire pour vérifier votre 
identité. La procédure se déroule en trois étapes :
- �Remplissez le formulaire en l igne sur 
Maprocuration.gouv.fr (vous recevrez une 
référence de dossier) 

- �Rendez-vous dans n’importe quel commissariat 
de police, brigade de gendarmerie ou tribunal 
judiciaire muni de cette référence et d’une pièce 
d’identité. Votre procuration, une fois validée par 
les autorités, sera automatiquement transmise à 
la mairie de La Flèche.

Bon à savoir : vous pouvez également remplir le 
formulaire papier directement au commissariat 
de police, brigade de gendarmerie ou tribunal 
judiciaire mais attention, les délais de traitement 
sont plus longs. 

Comment savoir que j’ai procuration ?
Il revient au mandant d’informer son mandataire 
qu’il lui a donné procuration et de lui indiquer 
l’adresse de son bureau de vote. Pour voter le 
jour J, le mandataire devra juste présenter sa 
propre pièce d’identité une fois sur place (une 
pièce physique originale, pas sur téléphone et pas 
de photocopie).
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 Ce rendez-vous annuel est devenu désormais 
une tradition pour tous ceux qui aiment allier 
randonnée et moment de partage. Le départ 
sera donné le samedi 11 avril vers 17h30.  
Les habitués connaissent le déroulé de la soirée. 
Deux parcours sont proposés, le petit d’environ 
9 km et le grand de 14 km. Le départ se fait à 
l’école de Verron. Il y aura un premier arrêt apéro 
au bout de quelques kilomètres, puis un deuxième 
pour déguster le plat chaud et pour finir, retour  
à l’école Lazare de Baïf pour le dessert et le café.
Organisé par le comité des fêtes de Verron,  
cet événement mobilise de nombreux bénévoles 
ravis d’aider. « Nous sommes entre 80 et  
90 bénévoles en tout ! Tous les ans, la directrice  
et des parents d’élèves de l’école du quartier 
viennent nous prêter main forte », explique  
Philippe Chevet, trésorier de l’association.

Six mois de préparation
« Nous avons commencé à travailler sur les 
parcours des deux circuits depuis le mois 
d’octobre. Nous faisons le maximum pour que le 
circuit change tous les ans, mais avec un point de 
départ et d’arrivée identiques, cela devient souvent 

Dix ans  
DÉJÀ !

Concert  
THE ORCHID
The Orchid, quatuor de Folk indé, se produira en concert le 14 mars 
prochain. Avant le spectacle, il animera en après-midi une master 
class au profit des élèves de trois ateliers de musiques actuelles 
de l’école municipale de musique. « Nos musiciens ont réinterprété 
un titre de The Orchid et proposent aussi une composition créée 
pour l’occasion » explique Jean-Michel Raineau, enseignant.

ANIMATION / RENDEZ-VOUS

CULTURE / MUSIQUE

Plus de 1000 
randonneurs sont 
attendus en avril  
sur les deux 
parcours proposés.

un vrai casse-tête ! Sans oublier que nous devons 
trouver le point restauration capable d’accueillir 
cinq cents personnes ! », poursuit-il. 
Si le petit parcours est finalisé depuis un mois 
déjà, pour le grand il y a encore des négociations 
avec les propriétaires des terrains sur lesquels les 
marcheurs passeront. 
Les organisateurs y tiennent, le parcours doit 
rester secret jusqu’au bout, comme le menu.  
« Les participants savent qu’il y a un plat chaud 
mais c’est tout  !  », s’amuse l’organisateur.  
Mille couverts sont prévus. « Nous sommes 
obligés de limiter le nombre de repas et tous les 
ans, certains participants s’y prennent trop tard ! », 
alerte Philippe Chevet.

RANDO GOURMANDE DE VERRON : SAMEDI 11 AVRIL. 
INSCRIPTION SUR HELLOASSO. 17€

CONCERT THE ORCHID SALLE COPPÉLIA SAMEDI 14 MARS 18H.  
1ÈRE PARTIE : LES ATELIERS DE MUSIQUES ACTUELLES  
DE L’ÉCOLE MUNICIPALE DE MUSIQUE.  
ENTRÉE LIBRE AU CHAPEAU.
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Slobber, groupe 
de l’atelier de 
musiques actuelles 
formé de jeunes de 
13 à 18 ans, répètent 
leur composition 
pour le concert  
du 14 mars avec 
The Orchid.

La Rando gourmande de Verron fête ses dix ans  
cette année mais sa 8e édition à cause du Covid.
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JUSQU'AU VEN. 10 AVRIL

Pôle seniors : ateliers bien-être. 
Le vendredi de 9h30 à 11h30.

JUSQU’AU MAR. 17 MARS

Festival du film africain.  
Cinéma Le Kid.

LUN. 9 MARS

Cinéma avec le pôle seniors 
dans le cadre du festival du 
film africain de Monde soli-
daire :  Promis le ciel, de Erige 
Sehiri. 14h30, cinéma Le Kid.

Ciné échange avec le film Uto-
pie Zéro Chômeurs. Proposé 
par Mouv'Emploi, ATD Quart 
Monde, Monde Solidaire.

MAR. 10 MARS

Avant-première du fi lm 
Compostel le  ( f i lm avec 
Alexandra Lamy) dans le 
cadre d'Espoir En Tête avec 
le Rotary. 20h, réservations 
auprès du Rotary. Cinéma  
Le Kid.

JEU. 12 MARS

Pôle seniors : petit loto entre 
amis animé par un bénévole.

VEN. 13 MARS

Izo Fitzroy, A good woman. 
La star du soul et du gospel 
emprunte un nouveau chemin, 
musicalement vibrant et exta-
tique, avec des paroles allant de 
l’introspection à l’élévation spi-
rituelle. 20h30, salle Coppélia.  
www.lecarroi.org

SAM. 14 MARS

Matinée contes africains, 
dans le cadre du festival du film 
africain. À partir de 10h, salon 
Jean-François Bouvier, cinéma 
Le Kid.

Club poésie. 10h45, biblio-
thèque Jacques-Termeau.

Master class de musiques 
actuelles par les musiciens de 
The Orchid. Accès libre, tout 
public. 14h, salle Coppélia.
Concert de The Orchid et 
des ateliers de musiques 
actuelles de l’école municipale 
de musique. Accès libre, tout 
public, chapeau au profit de 
l’association des Amis de 
l’école de musique. 17h30, 
salle Coppélia.

LUN. 16 MARS

Audition Premiers pas et 
orchestre. Accès libre, tout 
public. 18h30, école municipale 
de musique.

JEU. 19 MARS

Cérémonie commémorative 
de la journée nationale du 
souvenir et de recueillement à la 
mémoire des victimes civiles et 
militaires de la guerre d’Algérie 
et des combats en Tunisie et 
au Maroc. 11h, monument aux 
Morts, promenade Foch. 

Pôle seniors : Seniors, parlons 
de vous ,  théâtre forum. 
Représentation théâtrale 
interactive avec la troupe 
L’Envers de l’art. 14h, théâtre 
de la Halle-au-Blé.

Don du sang. De 15h à 19h, 
salle Printania. Rendez-vous 
à privilégier sur mon-rdv-
dondesang.efs.sante.fr

VEN. 20 MARS 

Pôle seniors : atelier chauffe- 
citron. 14h30, salle Montréal.

Guillaume Meurice & Éric  
Lagadec, Vers l’Infini (mais pas 
au-delà). Conférence spec-
tacle.Lire ci-dessous.

SAM. 21 MARS 

Compostelle. Documentaire 
Connaissance du Monde. 17h, 
cinéma Le Kid.

DIM. 22 MARS

Kayak : championnat régional 
et course classique. À partir 
de 9h, moulin Poil de Reux.

DU 22 AU 24 MARS

Printemps du cinéma. Tarif 
unique : 5€ la séance

MER. 25 MARS

Audition Les oiseaux et la 
nature avec l’école municipale 

de musique. Accès libre, tout 
public. 18h30, bibliothèque 
Jacques-Termeau.

JEU. 26 MARS

Viva !  La Loquace Cie. 
Théâtre d’objets. L’histoire 
d’une famil le espagnole 
traversée par la guerre civile 
et la dictature franquiste.  
À partir de 12 ans. 20h30, salle 
Coppélia. www.lecarroi.org

VEN. 27 ET SAM. 28 MARS

Salon du savoir-faire. Théâtre 
de la Halle-au-Blé. Lire page 3.

Du Bruit au Kid. Lire ci-dessus.

SAM. 28 MARS

Repair café. De 9h à 12h, 
salle du Canada, place de la 
Nouvelle France.

Club poésie. 10h45, biblio-
thèque Jacques-Termeau.

Repas et soirée dansante de 
l’Afda, au profit des animaux 
du refuge. Réservations :  
06 72 33 66 99 / 07 81 27 22 13. 
19h30, salle Printania.

VEN. 20 MARS

Vers l’infini (mais pas au-delà) 
Salle Coppélia
« Deux choses sont infinies : l’Univers et la 
bêtise humaine. Mais, en ce qui concerne 
l’Univers, je n’en ai pas encore acquis la 
certitude absolue. » A. Einstein
Éric Lagadec (astrophysicien) et Guillaume 
Meurice (spécialiste autoproclamé de la 
connerie, auteur de conneries lui-même) 
nous proposent un voyage à travers ces 
deux infinis. Un duo inédit qui nous livre un 
spectacle didactique et surprenant. 
20h30. www.lecarroi.org

Et si littérature, musique et cinéma se mélangeaient 
pour deux soirées exceptionnelles ? C’est le festival 
« Du Bruit au Kid » !
Vendredi 27 mars à 20h15, rendez-vous à la librairie 
Le Bruit des Mots pour une lecture musicale de 
Camille Gélin (les Assoiffés d’Azur), accompagnée 
par Geoffroy Delori et Emma Pros. Un moment 
envoûtant et poétique. Et en plus c’est gratuit !
Samedi 28 mars, c’est au tour du cinéma Le Kid 
de se transformer. Dès 20h, projection de courts-
métrages, sélectionnés par Acafilms, en présence 
des réalisateurs, suivi d’un concert exceptionnel de 
Grise Cornac à 22h. Tarif unique : 6,80 € pour la soirée.
www.cinemalekid.fr 

VEN. 27 ET SAM. 28 MARS

La culture dans tous ses états !
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Comédies musicales : concert 
des professeurs de l’école 
municipale de musique. Accès 
libre, tout public, chapeau au 
profit de l’association des 
Amis de l’école de musique. 
20h, salle Coppélia.

DIM. 29 MARS

Un Dimanche à la biblio-
thèque,  avec  Mazar ine  
Pingeot. Lire ci-contre.

MER. 1er AVRIL

Sortie du film Super Mario  
Ga l axy  l e  f i l m .  An ima-
tions autour du jeu vidéo 
entre le 1er et le 4 avril : 
surveillez le programme ! 
Cinéma Le Kid.

VEN. 3 AVRIL

Pôle seniors : atelier chauffe-
citron. 14h30, salle Montréal.

Ersatz, collectif Aïe aïe aïe. 
Théâtre d’objets.  Jul ien 
Mellano met en scène une 
vision possible de l ’être 
humain à venir. Résultat 
saugrenu issu de l’alchimie 
avec la machine, cette figure 
hybr ide peut apparaître 
comme le vestige bancal d’un 
futur désenchanté. À partir de 
12 ans. 20h30, théâtre de la 
Halle-au-Blé. www.lecarroi.org

Ciné rencontre  avec la 
réalisatrice Marie Liesse 
autour du film la Ballade de 
Flavio, à 20h15.

DIM. 5 AVRIL

Visite guidée avec un guide-
conférencier. À 14h30 et 16h, 
moulin de La Bruère ; à 18h, 
théâtre de la Halle-au-Blé. 
Infos et réservations : www.
visithemes.com/agenda,  
06 72 83 52 00.

LUN. 6 AVRIL

Chasse aux œufs par le 
comité des fêtes de Saint-
Germain. 14h, parc de l’école 
Léo-Delibes.

Visite guidée avec un guide-
conférencier. À 15h, moulin 
de La Bruère ;  à 16h30, 
théâtre de la Halle-au-Blé. 
Infos et réservations : www.
visithemes.com/agenda,  
06 72 83 52 00.

MAR. 7 AVRIL

Film RAN en VOST proposé par 
Ciné passion. 19h45, cinéma  
Le Kid.

MER. 8 AVRIL

Compét i t ion  r é g i o n a l e 
d’athlétisme USGEL. À partir 
de 11h, stade de Bouchevereau.

JEU. 9 AVRIL

Pôle  seniors  :  jeux  de 
société avec les résidences 
autonomie. 14h30, résidence 
des Carmes.

DIM 29 MARS

Un Dimanche à la bibliothèque
Théâtre de la Halle-au-Blé

MERCREDI 1er AVRIL

Atelier dessin
Bibliothèque intercommunale 
Jacques-Termeau.

À l'occasion de la sortie de son dernier essai, dans lequel 
elle s’interroge sur les conséquences du numérique, des 
réseaux sociaux et de l’IA sur le langage, la vérité et la 
démocratie, Mazarine Pingeot est l'invitée de ce nouveau 
Dimanche à la bibliothèque. Rencontre animée par 
Arnaud Gonzague, rédacteur en chef adjoint du Nouvel 
Obs. En partenariat avec la librairie le Bruit des mots.
15h, entrée libre sur réservation au 02 43 48 53 62.

Une découver te de l 'univers de 
l'illustratrice Natal Fortier est proposée 
aux enfants par la bibliothèque 
intercommunale Jacques-Termeau. 
Après la présentation de l'album jeunesse 
« 1, 2, 3 volez » par les bibliothécaires, 
un atelier dessin offrira un temps 
d'expression artistique aux jeunes talents. 
15h30, gratuit sur inscription. En famille.
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Ma distinction, récit d’un 
fils d’ouvrier devenu artiste. 
Théâtre. Lilian Derruau relie 
son vécu de « gosse de prolo »  
aux idées du sociologue Pierre 
Bourdieu. Il dépeint la France 
ouvrière des années 70 dans 
un texte où truculence et 
autodérision vont de pair. 
À partir de 14 ans. 20h30, 
théâtre de la Halle-au-Blé. 
www.lecarroi.org

SAM. 11 AVRIL

Championnat régional de 
pétanque adaptée. À partir 
de  9h ,  bou lodrome de 
Bouchevereau.

Club poésie. 10h45, biblio-
thèque Jacques-Termeau.

Rando gourmande. 
Lire page 13.

DIM. 12 AVRIL

Concours Beursault de la
Compagnie d’Arc. À partir de
8h45, rue Famille Bizot.

Visite guidée avec un guide-
conférencier. À 15h, moulin 
de La Bruère ; à 16h30, théâtre  
de la Halle-au-Blé. Infos et 
réservations : www.visithemes.
com/agenda, 06 72 83 52 00.

LUN. 13 AVRIL

Cinéma avec le pôle seniors :  
Marsipulami de Philippe 
Lacheau. 14h30, cinéma Le Kid.

DU LUNDI 13 AVRIL  
AU LUN. 8 JUIN

Pôle seniors : ateliers de  
socio-esthétique.

MER. 15 AVRIL

Pôle seniors :  échange 
avec les jeunes du club 
ados de l’espace Gambetta 
pour apprendre à fabriquer 
des produits cosmétiques 
naturels, en partenariat avec 
le CPIE.

JEU. 16 AVRIL

Don du sang. De 15h à 19h, 
salle Printania. Rendez-vous 
à privilégier sur mon-rdv-
dondesang.efs.sante.fr

VEN. 17 AVRIL

Pôle seniors : atelier chauffe-
citron. 14h30, salle Montréal.

DIM. 19 AVRIL

Visite guidée avec un guide-
conférencier. À 15h, moulin 
de La Bruère ;  à 16h30, 
théâtre de la Halle-au-Blé. 
Infos et réservations : www.
visithemes.com/agenda,  
06 72 83 52 00.

MER. 22 AVRIL

R e n d e z - v o u s  c o n t e s . 
Histoires de famille, suivi 
d'un goûter. À partir  de 
4 ans. Gratuit, sur inscription 
au 02 43 48 53 62. 15h30, 
b i b l i o t h è q u e  J a c q u e s -
Termeau.

SAM. 25 ET DIM. 26 AVRIL

Bourse aux livres de l’Afda.  
De 10h à 18h, salle du Bas-
Rhin.
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Hôtel  
de Ville

Numéros 
utiles

Espace Pierre-Mendès 
France
Tél. 02 43 48 53 53
contact@ville-lafleche.fr
Du lundi au vendredi
de 8 h 30 à 12 h et de  
13 h 30 à 17 h 30 (9 h  
le jeudi), le samedi
de 9 h à 12 h (état-civil 
uniquement)

Service quotidienneté 
02 43 48 53 80
Problème de voirie, d’éclairage  
public, de signalisation

Police municipale
02 43 48 53 89
Centre communal  
d’action sociale
02 43 48 53 59
Service Citoyenneté
02 43 48 53 58
État-civil, carte d’identité,  
passeport, élections, recensement, 
location de salles municipales

Objets trouvés/ 
animaux recueillis
02 43 48 53 89
Pôle seniors
02 43 48 85 93
Cinéma municipal  
Le Kid
02 43 94 24 30
Bibliothèque  
municipale
02 43 48 53 62
École municipale  
de musique
02 43 48 53 63
Le Carroi
02 43 94 08 99
Centre aquatique  
L’îlébulle
02 43 94 00 25
Point info jeunesse /  
espace Gambetta 
02 43 45 68 55

RETROUVEZ TOUTES 
LES DATES SUR 
WWW.VILLE-LAFLECHE.FR

Bon à savoir
La rubrique des tribunes 
est temporairement 
suspendue en raison des 
élections municipales 
des 15 et 22 mars.

Tessa porte des joggings oversize, alors que sa 
mère voudrait faire d'elle une poupée lisse, délicate, 
et gracieuse. Une tenue commode pour se cacher 
et sortir de « la zone du sexe, de la drague et de tout 
le bordel qui va avec ». Rejetant l'écrasant bagage 
qu'impose le fait de naître fille, l'adolescente envoie 
valser avec franc-parler et humour le diktat des 
apparences et de la séduction. Elle veut vivre son 
genre comme elle l'entend. Sa sexualité aussi, qui 
effraye tant sa mère. Et puis un jour, un secret de 
famille explose, qui amène à reconsidérer sa relation 
complexe avec sa mère. De quoi la jeune fille est-elle 
l'héritière ? Un spectacle de la Compagnie HKC.
20h30, à partir de 14 ans. www.lecarroi.org

MAR. 5 MAI

Théâtre & cirque : la Pointe du compas
Salle Coppélia

SAM. 25 AVRIL

Repair café. De 9h à 12h, 
salle du Canada, place de la 
Nouvelle France.

Club poésie. 10h45, biblio-
thèque Jacques-Termeau.

Intercomité beach handball.  
À partir de 10h, La Monnerie.

Le GR 37.  Documentaire 
Connaissance du Monde. 
Cinéma Le Kid.

DIM. 26 AVRIL

Visite guidée avec un guide-
conférencier. À 15h, moulin 
de La Bruère ;  à 16h30, 
théâtre de la Halle-au-Blé. 
Infos et réservations : www.
visithemes.com/agenda,  
06 72 83 52 00.

J o u r n é e  n a t i o n a l e  d u 
Souvenir de la déportation. 
11h, monument aux Morts, 
promenade Foch. 

LUN. 27 AVRIL

Pôle seniors : ateliers autour 
du code de la route. Inscription 
obligatoire aux trois ateliers du 
27 avril, 4 et 11 mai.

MAR. 28 AVRIL

L’Exploitation à la cool, Cie El 
Ajouad. Théâtre. N’importe 
quel soir de la semaine, aux 
alentours de 20h, la scène 
se répète : des dizaines de 
livreurs, à vélo ou à scooter, 
patientent entre deux fast-
food, les yeux rivés sur leur 
téléphone. Un réquisitoire 
générationnel contre la dérive 
ubérisante de notre société. À 
partir de 13 ans. 20h30, salle 
Coppélia. www.lecarroi.org

VEN. 1er MAI

Visite guidée avec un guide-
conférencier. À 15h, moulin 
de La Bruère ;  à 16h30, 
théâtre  de  la  Hal le -au-
Blé. Infos et réservations :  
w w w. v i s i t h e m e s . c o m /
agenda, 06 72 83 52 00.

DIM. 3 MAI

Visite guidée avec un guide-
conférencier. À 15h, moulin 
de La Bruère ;  à 16h30, 
théâtre  de  la  Hal le -au- 
Blé. Infos et réservations :  
w w w. v i s i t h e m e s . c o m /
agenda, 06 72 83 52 00.

MAR. 5 MAI

Pôle seniors : balade à la demi-
journée à Baugé, découverte 
du château et de l’apothicairie.

La Pointe du compas, lire ci-
dessus.

VEN. 8 MAI

Visite guidée avec un guide-
conférencier. À 15h, moulin 
de La Bruère ;  à 16h30, 
théâtre de la Halle-au-Blé. 
Infos et réservations : www.
visithemes.com/agenda,  
06 72 83 52 00.

Cérémonies commémoratives 
du 8 mai 1945. 11h, monument 
aux Morts promenade Foch. 
Précédée d’un dépôt de 
gerbes aux cimetières de 
Saint-Germain-du Val à 9h15, 
de Verron à 9h45 et de Sainte-
Colombe à 10h15.

DIM. 10 MAI

Visite guidée avec un guide-
conférencier. À 15h, moulin 
de La Bruère ;  à 16h30, 
théâtre de la Halle-au-Blé. 
Infos et réservations : www.
visithemes.com/agenda,  
06 72 83 52 00.
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PARTAGEZ VOS PLUS BELLES PHOTOS DE LA FLÈCHE SUR INSTAGRAM  AVEC #LAFLECHE

24 ET 25 JANVIER

357 joueurs ont foulé le sol du complexe sportif  
de La Monnerie pour le tournoi national  

organisé par La Flèche badminton.

FÉVRIER 
 
L'extension de l'école Lazare-de-Baïf s'achève 
pour accueillir les élèves de la petite section 
au CM2.

8 FÉVRIER

Adélaïde Ferrière, percussionniste de renommée internationale,  
a animé une masterclass pour les élèves de l’école municipale de musique.

1717
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PARTAGEZ VOS PLUS BELLES PHOTOS DE LA FLÈCHE SUR INSTAGRAM  AVEC #LAFLECHE

DU 2 AU 6 FÉVRIER

Déménagement réussi pour  
les associations solidaires  

dans leurs nouveaux locaux  
situés quartier Henri-Dunant. 

11 FÉVRIER

Pour fêter les 92 naissances 
fléchoises de 2024, les jeunes élus 
du conseil municipal enfants ont 
planté des arbres à La Monnerie.

27 JANVIER

Soirée d’accueil des créateurs-repreneurs d’entreprises du second semestre 2025,  
au théâtre de la Halle-au-Blé. 
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Pour prendre rendez-vous avec un élu : 02 43 48 53 51

Naissances
Mia Piron, Tao Ortiz, Sacha Héreau, Tilya Carmagnac, Nowen Boisseau
Décès
Simone Fortin, Olga Ferreira, Robert Lanceleur, Christiane Trouvé, Michel 
Legeay, Lucienne Boudier veuve Doisneau, Georges Muyshond, Colette Minchini 
veuve Touchard, Michel Rouillère, Monique Lelièvre veuve Rabeau, Dominique 
Ouvrard, Marc Prestat, Rachel Joubert veuve Cochon, Arlette Langevin, Marie 
Brier épouse Chénot, André Eveillard, Michel Champion, Thérèse Bazoge veuve 
Malard, Georges Leclerc, Jeannine Abrivard veuve Rideau, François Brody, Alain 
Caillonneau, Nicole Queiras veuve Zimmermann, Maryse Burguet veuve Gilles, 
Irène Guérin veuve Bouthémy, Patrick Le Guennec, Xavier Thery, Henri Auvé, 
Jeannine Jaguelin épouse Sebille, Séverine Caekebecke

MICHEL LANGLOIS

Maire adjoint chargé  
de l’Action sociale (CCAS), 
de la tranquillité publique  
et des finances
Conseiller délégué
communautaire

FRANÇOISE RACHET

Maire adjointe chargée  
de La Flèche pour tous les 
âges (intergénération, fêtes 
et cérémonies, comité des 
fêtes, pôle seniors)

CARINE MÉNAGE

Maire adjointe chargée  
de la Culture (animation  
patrimoniale et culturelle, 
cinéma, école de musique, 
bibliothèque), de la  
communication et de la 
démocratie participative
Vice-présidente  
du Pays fléchois

AMADOU KOUYATÉ

Maire adjoint chargé  
de la Ville sportive et du vivre 
ensemble (politique  
sportive, associations 
sportives, vie associative, 
relations internationales, 
comité de jumelage)

MICHÈLE  
JUGUIN-LALOYER

Maire adjointe chargée  
de Bien grandir à La Flèche 
(jeunesse, éducation, 
écoles, conseil municipal 
enfant, restauration  
scolaire)

HERNANI TEIXEIRA

Conseiller municipal  
délégué chargé des  
questions relatives aux 
associations sportives

NICOLAS CHAUVIN

Maire adjoint chargé  
de la Transition écologique 
et de l’urbanisme durable 
(urbanisme, tourisme local 
durable, bâtiments commu-
naux, espaces verts, camping, 
Agenda 21)
Vice-président  
du Pays fléchois

JEAN-PIERRE GUICHON

Conseiller municipal  
délégué chargé de la 
Transition numérique  
et de la mobilité
Vice-président  
du Pays fléchois

PATRICIA MÉTERREAU

Maire adjointe chargée  
de l’Action économique  
locale (commerce et artisa-
nat, droits de place, marchés 
et foires), des cimetières,  
de la citoyenneté et des 
ressources humaines

CLAUDE JAUNAY

Maire adjoint chargé  
des Services au public, eau 
et assainissement, éclairage 
public, accessibilité, voirie
Vice-président  
du Pays fléchois

NADINE GRELET-CERTENAIS

Maire
Présidente de la Communauté  
de communes du Pays fléchois
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